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ASPIRATIONS ENDO-TRACHEALES 

PERSONNELS CONCERNÉS ET PRÉ-REQUIS 
Professionnels amenés à pratiquer des aspirations endo-trachéales sur prescription médicale et en 

l’absence d’infirmier ou de masseur-kinésithérapeute, auprès de personnes trachéotomisées suite à 

une affection chronique 

 

MODALITÉS D’ADMISSION 
Inscription des stagiaires par ordre d’arrivée des bulletins d’inscription au secrétariat Formations 

continues de l’Institut de Formation en soins infirmiers du GHMRSA 

OBJECTIF DE LA FORMATION 
Au terme de la formation et après validation, les participants seront aptes à effectuer des aspirations 

endo-trachéales dans le respect des règles de sécurité auprès de personnes trachéotomisées depuis 

au moins 3 semaines 
 

POINTS FORTS DE LA FORMATION 
 Formateurs cadre de santé filière en soins infirmiers 

 Accompagnement pédagogique individualisé en fonction des besoins des stagiaires 

 Centre de documentation accessible pendant la durée de la formation 

 Ateliers de simulation en santé 
 

COMPÉTENCES À L’ISSUE DE LA FORMATION 
Développement des connaissances théoriques et pratiques nécessaires à la réalisation d’une 

aspiration endo-trachéale dans le cadre de l’arrêté du 27 mai 1999 modifié 

PROGRAMME 
Développement de savoirs, savoirs faire et attitudes/ comportements dans les domaines suivants : 

 Anatomie - physiologie 
 Principales pathologies de l’appareil respiratoire 
 Notions d’hygiène et d’asepsie 
 La trachéotomie et les soins quotidiens 
 Notions juridiques 
 

MÉTHODES PÉDAGOGIQUES 
Exposés théoriques, ateliers d’apprentissage pratique et gestuel des techniques d’aspiration endo-

trachéale et soins quotidiens aux personnes trachéotomisées, situations de soins simulées sur 

mannequin, visionnage de films, témoignage de patients, stage clinique (hors période sanitaire 

exceptionnelle), remise de document pédagogique 

 

CONTRÔLE DE CONNAISSANCES  
Epreuves d’évaluation des connaissances théoriques et pratiques 
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Action d’adaptation 

 Durée  
2 jours de formation théorique et 3 

jours de formation pratique 

 

Nombre  

de personnes admises 
15 stagiaires maximum 

 

Fin 2022 

Session novembre 2022 

21, 22, 23, 29, 30/11/2022 

 

En 2023 

Session janvier 2023 :  

24, 25, 26/01/2023 et 01 et 

02/02/2023 

Session avril 2023 :  

04, 05,06, 11, 12/04/2023 

Session novembre 2023 :  

07, 08, 09, 14,et 15/11/2023 
 

Tarif 
750 euros - repas compris 

 

Lieu  
IFMS – 2 rue du Dr Léon Mangeney 

– 68070 MULHOUSE 
 

Accessibilité 
Handicap 

Se renseigner auprès du secrétariat 
des formations continues pour les 

possibilités d’adaptation de la 
formation  

 
 

Inscriptions et 
renseignements :  

Le bulletin d’inscription est à 
demander au : 

Secrétariat formations continues 
Tél. 03 89 64 62 55 

formations-continues@ghrmsa.fr 
 

Nature et sanction  
de la formation 

Formation non certifiante 
délivrance d’une attestation de 

validation de la formation 
 

 

Institut de Formation en soins infirmiers GHRMSA – Mme Ritz Isabelle, secrétaire Formations continues - 

2 rue Dr Léon Mangeney – BP 1370  - 68070 Mulhouse  

 03 89 64 62 55 - Formations-continues@ghrmsa.fr 
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Accès à la 
formation pour 
toute personne en 
situation de 
handicap 

Formation en 
présentiel 

Taux de satisfaction 
de la formation 

mailto:formations-continues@ghrmsa.fr

